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Le 13 juin prochain le peuple suisse se rendra aux urnes. 2 initiatives impactent fortement le monde 

agricole. Les agriculteurs de notre canton se mobilisent très majoritairement contre ces 2 initiatives. 

Le 5 mai, les comités « 2X Non » du sud du canton ont organisé une conférence de presse pour 

expliquer leurs points de vue. La Liberté a repris diverses informations dans son édition du 6 mai. 

Dans cet article, un agriculteur de Granges-Paccot prend position en faveur de ces initiatives. C’est 

son droit mais nous sommes surpris de cette prise de position car cet agriculteur est également 

salarié de l’Institut agricole de Grangeneuve (IAG). Dans le contexte de son travail d’enseignant, il 

devrait plutôt montrer l’exemple et éviter un tel engagement partisan. 

En tant qu’agriculteur, je déplore cette prise de position politique de la part d’un employé d’Etat 

surtout dans un contexte de campagne extrêmement tendu que nous connaissons ces derniers temps. 

Je remercie le Conseil d’Etat de répondre aux questions suivantes : 

1. Comment se positionne le Conseil d’Etat respectivement la direction de l’IAG sur la prise de 

position de son collaborateur ? 

2. Le collaborateur en question a-t-il fait campagne pour le oui lors de ces cours ? 

3. Quel contrôle a la direction de l’IAG sur les prises de position politiques lors des cours ? 

4. Une grande majorité du monde agricoles fribourgeois a pris position contre ces initiatives, y 

compris les diverses associations des jeunes agriculteurs ; la direction de l’IAG est-elle 

consciente des tensions possibles entre ce type de prise de position et les avis différents de 

certains élèves ? 
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